
SWEVEN, SAS au capital de 3 000 €, dont le siège social est situé 2 rue Pierre Latécoère 31600 Seysses immatriculée au RCS de Toulouse sous le n°894 822 261, dont le numéro de TVA 
intracommunautaire est le FR40894822261, exerçant l’activité d’agence immobilière (transactions) code NAF 6831Z et titulaire d’une carte professionnelle délivrée par la CCI de Toulouse sous le n° CPI 
3101 2021 000 000 042 (non-détention de fonds), 
(1) Honoraires « charge vendeur » exceptés les successions pour lesquels le mandant peut opter pour les honoraires « charge acquéreur ».

SAS SWEVEN CAPITAL 3000€ 
RCS de Toulouse sous le n°894 822 261  
Code  NAF 6831Z 

2 rue Pierre Latécoère 31600 Seysses 
TVA intra FR40894822261 
CCI de Toulouse 
CPI 3101 2021 000 000 042 
(non détention de fonds) 

BAREME D’HONORAIRES - SWEVEN IMMOBILIER 
Applicable à partir du 16/01/2023 

HONORAIRES DE TRANSACTION SUR IMMOBILIER D’HABITATION 

Le barème ne concerne pas les ventes en VEFA. En cas de commercialisation de bien neuf : le barème d’honoraires est établi dans le 
cadre de chaque programme. 
Nos tarifs sont rédigés en TTC, taux de TVA en vigueur applicable au lieu de situation du bien mis en vente 

Mandat de Vente 
Honoraires Charge Vendeur (1) 

PRIX DE VENTE HONORAIRES TTC 
De 1 à 60 000 € Forfait 6 000 € 

De 60 001 € à 120 000 € 10.00 % 

De 120 001 € à 160 000 € 9.00 % 

De 160 001 € à 250 000 € 8.00 % 

De 250 001 € à 400 000 € 7.00 % 

De 400 001 € à 600 000 € 6.00 % 

A partir de 600 001 € 5.00 % 

Mandat de Recherche 
Honoraires Charge Acquéreur 
Le barème est identique au mandat de vente. 

HONORAIRES DE TRANSACTION SUR DES FONDS DE COMMERCE ET ENTREPRISES 

Honoraires Charge Acquéreur : 10% HT soit 12% TTC 

Il est précisé que le barème d’honoraires affiché ci-dessus mentionne les tarifs maximums pratiqués par SWEVEN IMMOBILIER en application de l’arrêté 
du 26 janvier 2022 modifiant l’arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une 
transaction immobilière. 
Conditions générales : En cas de délégation de mandat consentie par un autre professionnel de l’immobilier (agence immobilière, promoteur immobilier 
pour les biens neufs en cas de VEFA…), le barème applicable reste celui du professionnel titulaire du mandat initial. – L’Agent commercial mandataire 
Sweven n’est pas habilité à rédiger ni à facturer un avant contrat, compromis de vente, un bail de location ou un état des lieux. Il n’est pas habilité à réaliser 
une activité de gestion locative ni à la facturer ni à facturer une estimation.  
- Nos honoraires TTC sont dus, s’agissant de la vente immobilière provenant d’un mandat de vente ou de recherche, qu’une fois la vente définitivement
conclue et l’acte authentique acté. 
- Les honoraires Sweven sont versés à Sweven directement par le donneur d’ordre ou le mandant prévu au contrat de mandat ou sur l’avant contrat
contre remise d’une facture d’honoraires dûment libellée au débiteur. 

Mandat Commerce - Cessions de Fonds de Commerce, Cession de Droit au Bail, Vente de Murs 
Commerciaux 
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